
 

 

 

STOP ! LA COUPE EST PLEINE 
 

Les agents publics ne sont pas 
des variables d’ajustement ! 

 

 

Le 6/11/2024 

 

Si nous ne les arrêtons pas, ils nous prendront tout ! 

Le ministre Kasbarian annonce, pour 2025, 3 jours de carence pour « responsabiliser les 
fonctionnaires », et aussi les agents publics. De plus le gouvernement prévoit de réduire 
de 100 à 90% le traitement indiciaire perçu pendant des arrêts de maladie ordinaire. 

Prenons un exemple concret : 

Un Professeur des écoles, un certifié ou un PLP, au 9ème échelon classe normale touche 2929 
euros brut. Cet enseignant est en CMO (congé de maladie ordinaire) du lundi au vendredi soir. 
Actuellement, avec un jour de carence, il touche 97,63euros en moins.  

Les mesures Kasbarian prévoient de retirer 3 jours de carence (soit 292,89 euros) et d’indemni-
ser le 4èmeet le 5ème jour à hauteur de 90%. Ainsi, cet enseignant perdrait au total 312,42euros 
brut ! 

Si cet enseignant est en CMO pendant 15 jours, avec les mesures Kasbarian, les 3 jours de ca-
rence lui seraient retirés et il serait rémunéré du 4ème jour au 15ème jour seulement à hauteur de 
90%. Ainsi, il perdrait au total 410,06euros brut ! Inacceptable ! 

Aujourd’hui la question de la grève est posée dans le privé sous-contrat. Mais nos orga-
nisations syndicales ne croient pas aux grèves d’un jour. Qu’êtes-vous prêt à faire pour 

ne pas perdre à chaque arrêt maladie 3 jours et ensuite 10% de salaire ? 

Nos syndicats exigent : 

• L’abrogation de la réforme des retraites 

• L’annulation des 700 suppressions de postes et la création des postes nécessaires 

• L’abandon du « Choc des savoirs » et du Pacte 

• La revalorisation des salaires sans contrepartie 

• Le maintien de la GIPA (Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat) 

• Un statut pour les AESH 

Un préavis de grève couvrant les personnels a déjà été déposé au niveau fédéral. 

Serez-vous prêt à nous suivre dans la rue ? 

 

 

Merci de nous répondre à synep@synep.org 
Nadia DALY présidente du SYNEP-CFE-CGC 
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